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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

29/09/2023
05/10/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
14

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

SUBVENTION AU CENTRE D'INFORMATION DU DROIT DES FEMMES ET DES
FAMILLES DU RHÔNE (CIDFF) - 2023

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le CIDFF (Centre d’Information du Droit des Femmes et des Familles du Rhône), présent sur la
ville de Givors depuis 2018, informe, oriente et accompagne le public, en priorité les femmes,
dans les domaines de :

• L'accès au droit ; 

• La lutte contre les violences sexistes et sexuelles ; 

• La vie personnelle et la parentalité ; 

• L'emploi, la formation professionnelle et la création d'activité ;

• L'éducation et la citoyenneté ;

• La sexualité et la santé.

Sur Givors, l’association intervient spécifiquement sur ces thématiques : 

• Femme, mère, le chemin vers l’autonomie : prendre en compte la vie personnelle
et familiale des femmes dans le parcours d'insertion sociale et professionnelle dans le
cadre d’un collectif animé sur chaque semestre.



• Permanence de prise en charge des victimes de violences sexistes et sexuelles
et animation d’un réseau des professionnel.le.s sur le territoire sur la thématique des
violences conjugales et intrafamiliales sur 3 axes : 

- Actions de sensibilisation et de formations à destination des professionnel.le.s ; 

- Animation d’un partenariat pour la prise en charge des victimes de violences sexistes et
sexuelles  avec  les  professionnel.le.s  concerné.e.s  dans  3  groupes  de  travail  (Comité
violences,  groupes de situations quand une même situation concerne plusieurs structures,
préparation  de  la  journée  du  25  novembre  et  appui  des  professionnel.le.s  s’agissant  de
situations complexes de femmes victimes de violences conjugales et intrafamiliales) ; 

- Permanence  à  destination  des  victimes de violences sexistes  et  sexuelles  dont  les
violences conjugales et intrafamiliales.

Considérant la nature du projet de l’association, qui présente un réel intérêt entrant dans les
actions que le CCAS peut légalement aider, il est proposé de faire droit à la demande d’une
subvention de 29 000 euros.

L’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations  avec  les  administrations  dispose  que  :  «l’autorité  administrative  qui  attribue  une
subvention  doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse un  seuil  défini  par  décret,  conclure  une
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie». 

Cette convention doit définir :

- L’objet de la subvention attribuée ;

- Son montant ;

- Ses conditions d’utilisation.

Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris en application de l’article 10 de la loi précitée, fixe le
seuil au-delà duquel une convention doit être établie à la somme de 23 000 euros. Au vu de ces
éléments, 



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ACCORDER au CIDFF du Rhône une subvention de 29 000 euros pour l’année 2023;

• D’AUTORISER monsieur le président à signer la convention d’objectifs et de moyens ci-
jointe avec le CIDFF du Rhône  pour l’année 2023 ;

• DE DIRE que les dépenses en fonctionnement seront imputées au chapitre 65 article
65748.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.












